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La proposition de loi relative aux droits des malades et à la
fin de vie, adoptée à l’unanimité par l’Assemblée nationale
en première lecture le 30 novembre 2004, est en cours d’exa-
men par le Sénat. Il est trop tôt pour préjuger de sa formula-
tion définitive, mais le consensus politique qui a marqué son
élaboration permet d’envisager son adoption sans profond
remaniement. La version actuellement discutée sera d’abord
présentée, pour la replacer dans le contexte des articles de loi
qui l’entourent (version consolidée). Les grandes lignes en

seront ensuite dégagées, puis seront envisagées les préci-
sions que devront apporter des textes réglementaires, avant
de conclure sur la nature des changements apportés.

1. La proposition de loi

La proposition de modification du code de la santé publi-
que figure en caractères gras et en italiques.
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Art. L. 1110-5 – Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l’urgence des interventions que
celui-ci requiert, le droit de recevoir les soins les plus appropriés et de bénéficier des thérapeutiques dont
l’efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire au regard des connaissances
médicales avérées. Les actes de prévention, d’investigation ou de soins ne doivent pas, en l’état des connais-
sances médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté.

Ces actes ne doivent pas être poursuivis par une obstination déraisonnable. Lorsqu’ils apparaissent

inutiles, disproportionnés ou n’ayant d’autre effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent

être suspendus ou ne pas être entrepris. Dans ce cas, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et

assure la qualité de sa vie en dispensant les soins visés à l’article L. 1110-10. .../...
Toute personne a le droit de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. Celle-ci doit être en toute

circonstance prévenue, évaluée, prise en compte et traitée.
Les professionnels de santé mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour assurer à

chacun une vie digne jusqu’à la mort.
Si le médecin constate qu’il ne peut soulager la souffrance d’une personne, en phase avancée ou termi-

nale d’une affection grave et incurable, quelle qu’en soit la cause, qu’en lui appliquant un traitement qui

peut avoir pour effet secondaire d’abréger sa vie, il doit en informer le malade, sans préjudice des dispo-

sitions du quatrième alinéa de l’article L. 1111-2, la personne de confiance visée à l’article L. 1111-6, la

famille ou, à défaut, un des proches. La procédure suivie est inscrite dans le dossier médical. .../...
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CHAPITRE Ier Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté

Section 1. – Principes généraux .../...
Art. L. 1111-4 – Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations

et des préconisations qu’il lui fournit, les décisions concernant sa santé.
Le médecin doit respecter la volonté de la personne après l’avoir informée des conséquences de ses

choix. Si la volonté de la personne de refuser ou d’interrompre tout traitement met sa vie en danger, le
médecin doit tout mettre en œuvre pour la convaincre d’accepter les soins indispensables. Il peut faire

appel à un autre membre du corps médical. Dans tous les cas, le malade doit réitérer sa décision après

un délai raisonnable. Celle-ci est inscrite dans son dossier médical. Le médecin sauvegarde la dignité du

mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins visés à l’article L. 1110-10.
Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de

la personne et ce consentement peut être retiré à tout moment.
Lorsque la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne

peut être réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l’article L.
1111-6, ou la famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté.

Lorsque la personne est hors d’état d’exprimer sa volonté, la limitation ou l’arrêt de traitement sus-

ceptible de mettre sa vie en danger ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale

définie par le code de déontologie médicale et sans que la personne de confiance prévue à l’article L.

1111-6 ou la famille ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la

personne, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d’arrêt de traitement est inscrite

dans le dossier médical .../...

Section 2. – Expression de la volonté des malades en fin de vie

Art. L. 1111-10. – Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection grave et incu-

rable, quelle qu’en soit la cause, décide de limiter ou d’arrêter tout traitement, le médecin respecte sa

volonté après l’avoir informée des conséquences de son choix. La décision du malade est inscrite dans

son dossier médical.

Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les

soins visés à l’article L. 1110-10.

Art. L. 1111-11. – Toute personne majeure peut rédiger des directives anticipées pour le cas où elle

serait un jour hors d’état d’exprimer sa volonté. Ces directives anticipées indiquent les souhaits de la

personne relatifs à sa fin de vie concernant les conditions de la limitation ou l’arrêt de traitement. Elles

sont révocables à tout moment.

À condition qu’elles aient été établies moins de trois ans avant l’état d’inconscience de la personne,

le médecin en tient compte pour toute décision d’investigation, d’intervention ou de traitement la concer-

nant.

Un décret en Conseil d’État définit les conditions de validité, de confidentialité et de conservation des

directives anticipées.

Art. L. 1111-12. – Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection grave et incu-

rable, quelle qu’en soit la cause et hors d’état d’exprimer sa volonté, a désigné une personne de confiance

en application de l’article L. 1111-6, l’avis de cette dernière, sauf urgence ou impossibilité, prévaut sur

tout autre avis non médical, à l’exclusion des directives anticipées, dans les décisions d’investigation,

d’intervention ou de traitement prises par le médecin.

Art. L. 1111-13. – Lorsqu’une personne, en phase avancée ou terminale d’une affection grave et incu-

rable, quelle qu’en soit la cause, est hors d’état d’exprimer sa volonté, le médecin peut décider de

limiter ou d’arrêter un traitement inutile, disproportionné ou n’ayant d’autre objet que la seule prolon-

gation artificielle de la vie de cette personne, après avoir respecté la procédure collégiale définie par le

code de déontologie médicale et consulté la personne de confiance visée à l’article L. 1111-6, la famille

ou, à défaut, un de ses proches et, le cas échéant, les directives anticipées de la personne. Sa décision,

motivée, est inscrite dans le dossier médical.

Le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les

soins visés à l’article L. 1110-10.
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